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Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 28 mars 2013
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCiT du Doubs -
46 avenue Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 0.3, 004, 1.1.1, 1.1.1 bis, 1.1.2, 1.2.1, 7.1, 7.2, 7.3, 704, 2.1, 2.2, 2.3, 204,
2.5,2.6,2.7, 3.1,3.2, 3.3, 304, 3.5, 3.6,4.1,4.2,4.3,404, 5.1, 5.2, 5.3, SA, 5.5, 5.6, 5.7, 10.1, 10.2, 10.3

La séance est ouverte à ISh I0 et levée à 20h30.

Etaient présents: Amagney : M. Thomas jAVAUX Audeux : Mme Françoise GALLIOU Auxon-Dessous : M. jacques CANAL,
M. jean-Pierre BASSELIN Avanne-Aveney: M. Laurent DELMOTTE, M. jean-Pierre TAILLARD Besançon: M. Frédéric ALLEMANN (à
partir du 1.1.1), M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE, M. Nicolas BODIN, M. PascalBONNET, M. Patrick BONTEMPS (à partir du 1.1.1),
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIAN I, M. jean-jacques DEMONET (jusqu'au 1.1.1), M. Cyril DEVESA,
M. Emmanuel DUMONT, Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, Mme Béatrice FALCINELLA, Mme Françoise FELLMANN,
M. jean-Noël FLEURY, M. jean-Louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN, M. Abdel GHEZALI, M. jean-François GIRARD,
M. jean-Marie GIRERD, M. Philippe GONON, M. Nicolas GUILLEMET (à partir du 0.2), M. Lazhar HAKKAR (à partir du 1.1.1),
Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 4.3), Mme SolangeJOLY, M. jean-Sébastien LEUBA, M. Christophe LIME, M. Michel LOYAT (à partir du
1.1.1), Mme Annie MENETRIER (à partir du 0.2 et jusqu'au 4.3), Mme Carine MICHEL (à partir et jusqu'au 1.1.1), M. Frank MONNEUR (à
partir du 0.2), Mme jacqueline PANIER (jusqu'au 0.4), Mme Danièle POISSENOT, Mme Françoise PRESSE,Mme Béatrice RONZI (à partir
du 1.1.1), Mme Monique ROPERS, M. jean ROSSELOT (jusqu'au 7.1), M. jean-Claude ROY, Mme joëlle SCHIRRER,
Mme Marie-Noëlle SCHOELLER, Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER, Mme Nicole WEINMAN Beure :
M. Auguste KOELLER Boussières : M. Roland DEMESMAY Busy: M. Philippe SIMONIN Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT
Chalèze : M. Christophe CURTY (à partir du 1.1.1) Champagney : M. Claude VOl DEY Châtillon-le-Duc
Mme Catherine BOTTERON, M. Philippe GUILLAUME Chaucenne : M. Bernard VOUGNON Dannemarie-sur-Crête :
M. Gérard GALLIOT (représenté par M. jean-Claude FORESTIER) Deluz : Mme Sylvaine ,BARASSI Ecole-Valentin :
M. André BAVEREL, M. Yves GUYEN Franois : M. Claude PREIONI Gennes : Mme Maryse MILLET Grandfontainè :
M. François LOPEZ la Chevillotte: M. jean PIQUARD larnod : Mme Gisèle ARDIET (représentée par M. jean-Claude VILLATTE)
Mamirolle: M. Daniel HUOT (à partir du 1.1.1), M. Robert POURCELOT Marchaux: M. Bernard BECOULET (à partir et jusqu'au
1.1.1), Mme Brigitte VIONNET (à partir du 1.1.1) Mazerolles-le-Salin: M. Daniel PARIS Miserey-Salines: M. Marcel FELT (à partir du .
1.1.1), M. Denis JOLY Montfaucon: M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château: M. Marcel COlÎlNY
Morre: M. jean-Michel CAYUELA (à partir du 1.1.1), M. Gérard VALLET Nancray: M. jean-Pierre MARTIN, M. Daniel ROLET'
Noironte: M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BELUCHE (jusqu'au 7.3) Osselle: M.. jacques MENIGOZ Pelousey:
Mme Catherine BARTHELET, Mme Marie-Christine THEVENOT Pirey : M: Robert STEPOURjlNE Pouilley-les-Vignes :
M. jean-Marc BOUSSET, M. jean-Michel FAIVRE (jusqu'au 1.1.1 puis représenté par Mme Sophie ZECCHINI) Pugey :
Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE (représentée par M. jean-François HUMBERT) Rancenay: M. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré:
M. Stéphane COURBET, M. jean-Pierre ISSARTEL (jusqu'au 3.2) Routelle : M. Claude SIMONIN Saône : M. Alain VIENNET
Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLEY Tallenay: M. jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE,
M. jean TARBOURIECH (à partir du 1.1.1) Torpes: M. Dominique GRUBER Vaire-Arcier: M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit:
Mme Michèle DE WILDE

Etaient absents: Arguel: M. André AVIS Auxon-Dessus: M. Serge RUTKOWSKI, Mme Geneviève VERRO Besançon:
Mme Hayatte AKODAD, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Didier GENDRAUD, Mme Fanny GERDIL-DjAOUAT,
M. jean-Pierre GOVIGNAUX, Mme Martine JEANNIN, Mme Sylvie JEANNIN, M. jacques MARIOT, Mme Nohzat MOUNTASSIR,
M. Michel OMOURI, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Zahira YASSIR-.COUVAL Beure: M. Philippe CHANEY
Boussières : M. Bertrand ASTRIC Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Chalezeule : M. Raymond REYLE Champoux
M. Thierry CHATOT Champvans-les-Moulins: M. jean-Marie ROTH Chaudefontaine: M. jacky LOUISON Chemaudin
M. Bruno COSTANTINI, M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête M. jean-Pierre PROST Fontain
M. jean-Paul DILLSCHNEIDER Franois : Mme Françoise GILLET Grandfontaine : M. Laurent SANSEIGNE la Vèze
M. jacques CURTY le Gratteris : M. Cédric L1NDECKER Montferrand-le-Château : Mme Séverine MONLLOR Novillars
M. Bernard BOURDAIS Pirey: M. jacques COINTET Saône: Mme Maryse BILLOT Thoraise: M. jean-Michel MAY Vaux-les-Prés:
M. Bernard GAVIGNET Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER

Secrétaire de séance: M. François LOPEZ

Procurationsde vote:

Mandants: G. VERRO,S. RUTKOWSKI, H. AKODAD, YM. DAHOUI, D. GENDRAUD, F. GERDIL-DJAOUAT,JP.GOVIGNAUX, V. HINCELIN (à partir
du 4.4), J MARIOT Ousqu'au 1.'1.1), C MICHEL (à partir du 1.1.2), M. OMOURI, J PANIER (à partir du 1.1.1), M. PEQUIGNOT, S. WANLIN,
P. CHANEY, A BLESSEMAILLE(àpartirduUI).JM.ROTH.JP. DILLSCHNEIDER, F. GILLET,J CURTY, B. BECOULET (à partir du 1.1.2),
S.MONLLOR,B. BOURDAISOusqu'au73), JP. ISSARTEL(à partir du 33) .

Mandataires: JP. BASSEL/N,J CANAL, A GHEZALI, F. FELLMANN, D. POISSENOT,JL FOUSSERET,JC ROY, C DEVESA (à partir du 4.4),
JI DEMONET Ousqu'au 1././), E. DUMONT (à partir du 1.1.2), P. BONNET, MN. SCHOELLER(à partir du U I), JM. GIRERD,N. BODIN,
A KOELLER,B. VIONNET (à partir du 1././), C VOIDEY, R DEMESMAY, C PREIONI, P. CONTOZ, J TARBOURIECH (à partir du 1.1.2),
M. (OTT/NY, P.BELUCHEOusqu'au73), S.COURBET(à partir du 33)

Délibération n02013/002061
Rapport n02.4 - Marché «Assistance à Maîtrise d'Ouvrage - Réalisation du site propre bus
«Gare-Campus-Témis» - Autorisation de lancement et de signature



Marché «Assistance à Maîtrise d'Ouvrage -
Réalisation du site propre bus « Gare-Campus-Témis »

Autorisation de lancement et de signature

Rapporteur: Jean-Claude ROY, Vice-Président
Commission: Transports, Infrastructures, Déplacements

«AP-CP Voie en site propre busTemis
Campus-Gare Viotte »

Bu annexe Transports

Montant de I
Montant du CP 2013 :
Montant de l'opération:

615550 €
200000 € HT

Résumé:
II est proposé de lancer une procédure d'appel d'offres ouvert afin de conclure un marché
d'assistance à maîtrise d'ouvrage technique et administrative pour la réalisation du site propre
transports en commun « Gare Viotte - Campus -Témis »,
Le marché sera conclu pour une durée estimée à 27 mois.

I. Le contexte

Dans le cadre du PDU de 200 I, du Schéma Directeur TCSP de 2005 et du projet de tramway de
20 I0, un axe de bus en site propre a été préalablement défini pour assurer un lien performant de
transport public entre la Gare de Besançon-Viotte, le campus universitaire de la Bouloie et le secteur
de Témis. Ce projet d'axe en site propre est intimement lié aux modifications de la circulation
générale sur le secteur des glacis imposées désormais par l'insertion de la ligne de tramway. Cette
insertion est une opportunitéde réalisation de cet axe. "-

Ce site propre bus a pour objectif de compléter l'axe structurant du tramway en permettant une
desserte efficace des secteurs du Campus et de Témis depuis la Gare, axe sur lequel la performance
du réseau GINKO est aujourd'hui perfectible du fait des contraintes de circulation générale.

Une étude d'opportunité / faisabilité et d'insertion de ce site propre transports en commun a été
lancée en novembre 20 I I. Terminé en octobre 2012, ce travail a permis de démontrer la pertinence
de ce site propre dimensionné sur la base d'une utilisation par des bus (y compris à haut niveau de
service) avec une emprise permettant d'éventuelles évolutions.

Les grands éléments du projet:
entre 4,3 km et 4,7 km de site propre,
une vitesse commerciale augmentée (estimée à 18 km/h),
une population desservie de l'ordre de 26 000 personnes,
une fréquentation journalière estimée entre 8 000 et 9 000 voyages/jour,
un temps de trajet garanti,
une accessibilité complète (reprise des stations),
un site propre utilisable par plusieurs lignes du réseau,
un phasage possible de la réalisation,
un lien efficace entre la Bouloie, la gare et la boucle.

Les prochaines étapes:
désignation de l'assistant à maîtrise d'ouvrage,
désignation d'un maître d'œuvre,
obtention des autorisations administratives réglementaires,
réalisation des travaux,
mise en service programmée fin 2015.
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II. Objet du marché

La présente consultation a pour objet la conclusion d'un marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage
technique et administrative dans le cadre du programme de ligne de transport en commun en site
propre Gare Viette - Campus de la Bouloie - Témis pour le compte du Grand Besançon.

III. Forme et durée du marché

Compte tenu de son estimation (200000 € HT), la procédure retenue est un appel d'offres ouvert
européen. Le marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage est conclu pour une durée estimée
à 27 mois à partir du mois d'avril 2013.

IV.Modalités de dévolution

Ce marché à tranches conditionnelles sera dévolu à I une entreprise unique ou à un groupement
solidaire d'entreprises.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté:

se prononce favorablement sur le lancement, selon les dispositions du Code des
Marchés Publics, d'une procédure d'appel d'offres ouvert européen pour
l'assistance à maîtrise d'ouvrage concernant le projet de site propre bus reliant la
gare Viotte à Témis via le campus de la Bouloie,

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ce marché ainsi
que toutes les pièces nécessaires à sa bonne exécution.

Rapport adopté à l'unanimité:

Pour: 116
Contre: 0
Abstention : 0 Préfecture de 18Région Franche--Comt6

Préti-.:cturedu Doubs
Contrôle de légalité DReT ;:

.I
Reçu le - 5 AVR. 2013 .il/
L"~~~~~~'__-);'·
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